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DECISION  

En application de l’article 6 de l’arrêté royal du 19 décembre 2002 établissant un règlement 

technique pour la gestion du réseau de transport d’électricité et l’accès à celui-ci (ci-après le 

« règlement technique »), la COMMISSION DE REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU 

GAZ (ci-après la « CREG ») examine dans ce qui suit la modification des conditions 

générales contenues à l’article 11.1 et à l’annexe 3 des contrats de responsable d’accès que 

le gestionnaire du réseau, Elia System Operator SA (ci-après « Elia »), propose aux 

utilisateurs du réseau. 

 

Par sa décision (B) 040325-CDC-267 du 25 mars 2004 relative aux conditions générales des 

contrats de responsable d’accès proposés par le gestionnaire du réseau aux utilisateurs du 

réseau (ci-après « la décision du 25 mars 2004 »), la CREG a approuvé les conditions 

générales du contrat de responsable d’accès notifiées à la CREG par Elia le 2 mars 2004. 

 

Par une lettre du 10 septembre 2004 (reçue le 13 septembre), Elia a, en application de 

l’article 6 du règlement technique, soumis à l’approbation de la CREG la modification de 

l’article 11.1 et de l’annexe 3 du contrat de responsable d’accès. La présente décision 

examine cette modification. 

  

En annexe à la présente décision est jointe une copie du contrat tel que modifié en son 

article 11.1 et son annexe 3 par Elia. 

 

Lors de sa réunion du 23 septembre 2004, le Comité de direction de la CREG a donc adopté 

la décision suivante. 
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 PRINCIPES DE BASE 
 
1. Les principes de base contenus dans la décision du 25 mars 2004 s’appliquent à la 

présente décision et sont confirmés par elle, et ce sous le couvert de la même justification 

que celle donnée dans ladite décision du 25 mars 2004. Ces principes concernent le droit 

d’accès au réseau de transport et l’interprétation à donner à l’article 6 du règlement 

technique. 

 

En application de ces principes, il y a notamment lieu de considérer que la modification 

proposée par Elia est une modification apportée aux conditions générales des contrats de 

responsable d’accès au sens de l’article 6, §1er, du règlement technique, devant être 

soumise à l’approbation de la CREG. 
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EXAMEN DE LA MODIFICATION DES CONDITIONS 

GENERALES DU CONTRAT DE RESPONSABLE 

D’ACCES 
 

Article 11.1 et Annexe 3 

 

2. La modification proposée par Elia consiste en une adjonction apportée à l’article 11.1 

de même qu’à l’annexe 3 du contrat de responsable d’accès, visant à tenir compte dans le 

contrat d’un nouveau produit offert par Elia, à savoir le service d’interruptibilité des charges. 

 
L’examen de la CREG a révélé que la modification proposée par Elia aux conditions 

générales du contrat de responsable d’accès n’entravait pas l’accès au réseau, ne mettait 

pas en péril la sécurité, fiabilité et efficacité du réseau et était conforme à l’intérêt général. 
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CONCLUSION 
 

3. Eu égard aux motifs exposés précédemment, la CREG décide, en application de 

l’article 6 du règlement technique, d’approuver la modification ci-annexée proposée par Elia 

des conditions générales contenues à l’article 11.1 et à l’annexe 3 du contrat de responsable 

d’accès, soumise pour approbation à la CREG par Elia par une lettre reçue le 13 septembre 

2004. 

 

La présente décision ne porte nullement préjudice à la décision du 25 mars 2004. 

 
 

 

Pour la Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz : 
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